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SIVOM
Question écrite n° 43326

Texte de la question

Mme Simone Rignault appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les problemes poses par la transformation d'un syndicat intercommunal a vocation multiple
en communaute de communes. En milieu rural, de nombreuses petites communes participent a des syndicats
intercommunaux a vocation multiple avec le souci de promouvoir un developpement coordonne dans un cadre
generalement cantonal. Si les moyens et les actions de developpement du syndicat sont limites dans leur
portee, la tentation est souvent grande de la part des bourgs-centre, animateurs de projets importants, de
demander la transformation du Sivom en communaute de communes. Les communes membres sont alores
souvent inquietes devant les risques de dessaisissement progressif de leurs competences et des moyens
financiers correspondants par la communaute de communes. Elles le sont d'autant plus lorsque le Sivom dont
elles sont membres est lourdement endette et que le changement de statut juridique accroit l'integration. Elle lui
demande donc de bien vouloir lui preciser a quelles obligations administratives et financieres sont soumises les
communes membres d'un Sivom qui refusent d'integrer la communaute de communes appeles a remplacer ce
syndicat ; et, en particulier, les obligations qui sont les leurs en matiere de reprise de la dette du Sivom dissous.

Texte de la réponse

La loi no 92-125 du 6 fevrier 1992 a donne aux communes associees au sein des syndicats intercommunaux la
possibilite de creer entre elles une communaute de communes. A identite de perimetre, la communaute de
communes se substitue aux syndicats intercommunaux preexistants qui sont alors dissous. La decision de
creation d'une communaute de communes n'appartient pas au comite syndical : il ne peut pas decider seul
d'une transformation en une structure plus integree qu'est la communaute de communes. Les conseils
municipaux exclusivement sont competents pour le faire. La creation se fait suivant les regles de majorite
qualifiee applicables pour la creation de tout etablissement public de cooperation intercommunale, en
l'occurrence les deux tiers des conseils municipaux representant plus de la moitie de la population ou l'inverse.
Le projet de perimetre sur lequel les conseils municipaux sont appeles a se prononcer est arrete par le prefet au
vu des demandes formulees par les communes interessees. Le pouvoir reconnu aux prefets concilie deux
exigences : garantir la libre volonte des communes de creer entre elles un outil propre a impulser et coordonner
le developpement local tout en proposant, le cas echeant, le cadre d'une telle association dans le perimetre de
solidarite adequat. Le fonctionnement des communautes de communes est identique en bien des points a celui
des syndicats intercommunaux. L'administration de la communaute est assuree par les delegues des
communes elus par les conseils municipaux suivant la cle de repartition des sieges arretee dans les statuts. La
repartition se fait en fonction de la population des communes. Le champ des competences est librement
determine par les conseils municipaux. Il doit cependant inclure des competences en matiere d'amenagement
de l'espace et de developpement economique. Sur le plan financier, la communaute de communes traduit une
solidarite plus marquee que le syndicat intercommunal. La participation financiere des communes est supprimee
au benefice d'une fiscalite propre a laquelle sont assujettis les contribuables de la communaute. Les craintes
exprimees par l'honorable parlementaire a l'occasion de la transformation d'un SIVOM en communaute de
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communes paraissent a cet egard devoir etre levees. Une commune peut ne pas vouloir faire partie d'une telle
structure de cooperation. Dans l'hypothese ou il n'a pas decide de l'integrer dans le perimetre du nouveau
groupement, et si le SIVOM auquel elle apartenait est dissous, elle retrouve la plenitude des competences
qu'elle lui avait deleguees et les droits en obligations qui y sont lies. Les conditions financieres et patrimoniales
de la dissolution du syndicat sont librement determinees d'un commun accord entre les communes membres de
celui-ci. La loi ne precise pas de regle specifique en la matiere. Pour devenir executoires, ces conditions doivent
etre approuvees et reprises par l'arrete de dissolution du prefet. A defaut d'accord entre les communes, l'arrete
de dissolution doit obligatoirement fixer les conditions de repartition de l'actif et du passif, en preservant les
droits des tiers. Il est de regle que les communes membres du syndicat dissous continuent a supporter le
service de la dette pour tous les emprunts contractes pendant la periode ou elles etaient membres. Leur quote-
part est calculee proportionnellement a leur contribution aux depenses de celui-ci, telle qu'elle pu etre fixee dans
les statuts. Dans la mesure ou une communaute de communes reprend les competences du syndicat et se
substitue a lui sur une partie du perimetre qu'il avait (exception faite des communes qui se retirent), la
communaute assurera les droits et pbligations du syndicat dissous pour ce qui concerne les seules communes
regroupees dans la communaute (mecanisme dit de representation-substitution).
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